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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Administrative 

 

Procès-Verbal N°5 
 

 

Réunion du 30 novembre 2024 en visioconférence 

 

 

Participants : MM. B. CYPRIEN - B. DELORME – L. GUILLARD 

 

En application des directives édictées par la Commission Fédérale Médicale, la Section 

rappelle aux arbitres que le nombre maximum de matchs autorisés est limité à DEUX pour la 

période allant du samedi matin au lundi soir. 

 

I. COURRIERS 
  

1. MESURES ADMINISTRATIVES 

Après étude des dossiers, la Section a prononcé des mesures administratives à l’encontre d’arbitres. 

Ces décisions seront notifiées individuellement aux intéressés, mais elles ne feront l’objet d’aucune 

publication. 

2. FFF-LIGUES-DISTRICTS 

Courriel du 04/11/2024 de la Ligue des Hauts de France transmettant le dossier de M. Pierre 
BOISSEAU (JAR). 
La section transmet le dossier au District de la Seine et Marne. 
 
Courriel du 07/11/2024 de M. Remi NAUDINET (Pôle J.A.F.F) nous invitant à participer à la réunion 
visioconférence avec les membres du Pôle J.A.F.F. le 25/11/2024 à 18h. 
Bernard DELORME participera à la réunion. 
 
Courriel du 15/11/2024 de la Ligue des Hauts de France nous informant de l’arrivée suite à 
mutation professionnelle à compter du 1er janvier 2025 de M. CHIKHI Oussama AA R1. 
À réception de son courriel, nous communiquant son adresse en Ile de France, le secrétariat 
de l’arbitrage demandera son dossier. 
 
3. CLUBS  

 
Courriel du 04/11/2024 de l’Olympique de Pantin. 
La section transmet le courriel à la section désignations. 
 
Courriel du 14/11/2024 du club de SPORTING PARIS suite de la rencontre Futsal  
SPORTING PARIS vs BONDY. 
La section transmet le courriel à la section Futsal. 

 
 

4. COURRIERS ARBITRES 
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Courriel du 04/11/2024 de M. SOW Bahindé (R1) informant de son indisponibilité pour participer aux 
tests de rattrapage pour raisons professionnelles et de son indisponibilité pour trois semaines à 
compter du 18 novembre 2024 par suite de déplacement à l’étranger. De plus, M. SOW informe de 
son intention de mettre fin à sa carrière d’arbitre à l’issue de la présente saison. 
La section transmet le courriel au C.T.R.A et à la Section désignations. 
  
Courriel du 04/11/2024 de M. BATISTA William (observateur) informant de ne pas avoir observé le 
03/11/2024 et faisant part de ses désidératas. 
La section transmet le courriel à la section désignation des observateurs. 
 
Courriel du 11/11/2024 de M. AMACHOU Mehdi informant de son indisponibilité les week-ends pour 
raisons scolaires et formulant le souhait d’être désigné à quatre reprises pour être observé.  
La section ne peut accéder à sa demande et transmet le courriel à la C.R.A.  
 
Courriel du 12/11/2024 de M. ECH CHIHABY Azize (A.A.1 District 92) demandant à arbitrer en 
Ligue Foot Loisir. 
La section ne peut accéder à sa demande et lui demande de se rapprocher de sa C.D.A. 
 
Courriel du 15/11/2024 de M. ACHAB Rayane (R2) sollicitant la C.R.A pour sa disponibilité pour 
reprendre l’arbitrage à la suite de sa blessure. 
La section lui demande de faire parvenir un certificat de reprise au service arbitrage. 
 
Courriel du 18/11/2024 de M. MATAICH Belkacem informant de sa disponibilité pour arbitrer les 
compétitions Foot Loisir Ligue les samedis. 
La section ne peut accéder à sa demande et lui demande de se rapprocher de sa C.D.A. 
 
Courriel du 19/11/2024 de M. ANAR Paul (R3) informant de son indisponibilité le 23/11/2024 par 
suite de son déménagement et nous communiquant sa nouvelle adresse. 
Transmis à la section désignations. 
 
Courriel du 19/11/2024 de M. BISSESSUR Koomesh (AAR2) informant la C.R.A. de son 
indisponibilité à compter du 1er décembre 2024 pour des raisons familiales.  
La section transmet le dossier à la section désignations. 
 
Courriel du 20/11/2024 de M. MATEI Denis (R3) informant de son indisponibilité pour participer au 
rattrapage des tests physiques et théoriques le 23/11/2024 pour raisons professionnelles. 
Courriel transmis au C.T.R.A. 
 
Courriel du 23/11/2024 de M. BELLOUK Mohammed (Futsal) informant de son indisponibilité pour 
diriger la rencontre de Coupe Nationale du 15/11/2024 pour raisons professionnelles. 
La section transmet le courriel à la section désignations. 
 
 

Situation des effectifs  
 

5. MUTATIONS  
 
Courriel du 05/11/2024 de M. KHARCHI Zakarya (R3) en provenance de La Ligue Auvergne Rhône 
Alpes. 
Le service arbitrage demandera son dossier à la Ligue de provenance. 

 
Courriel du 08/11/2024 de M. BELAID Lyed en provenance de Tunisie (Ligue du Centre) et 
demeurant dans le Val d’Oise (95) sollicitant la C.R.A pour arbitrer en Ligue de Paris IDF. 
La section constate que le dossier est complet. Le service arbitrage lui transmettra un dossier 
médical qu’il devra nous retourner. À la réception de ce dernier M. BELAID sera convoqué pour 
effectuer les tests théoriques et physiques. 
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6. COMMUNICATIONS  

 

1. Communication règlementaire avec les Commissions sportives (Statuts et Règlements,  

Discipline, Terrains, Commission Régionale d’Appel, etc.…). 

 

La saisie des rapports à destination des commissions est OBLIGATOIRE via votre « portail des 

officiels ».  

Pour que ce document soit accessible par les services administratifs de la Ligue, il est impératif 

d’effectuer les transactions « enregistrement » puis « validation » de manière simultanée. 

 

Le délai de saisie ou d’envoi des rapports (pour les rares compétitions ou situations où la saisie est 

impossible) est de 48 heures maximum après le match afin que les Commissions puissent juger avec 

toute la célérité possible. 

 

Uniquement dans ce cas, l’adresse Courriel à utiliser est :rapport@paris-idf.fff.fr 

 

2. Documents administratifs 

 

Ils sont disponibles dans la rubrique "DOCUMENT" de votre espace « portail des officiels » : 

Fiche d’absence à une rencontre, 

Fiche de dé-convocation pour une rencontre se situant entre J-21 et J-1. Dans ce cas, l’envoi d’un 

justificatif de façon simultanée est obligatoire. 

Fiche de non-paiement des indemnités d’arbitrage, 

Fiche de remboursement arbitre, 


